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Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs de certains accessoires de tuyauterie, en fer ou en acier originaires de la 
République populaire de Chine

Base juridique : avis C/2026/2535 de la Commission du 05.05.2026 – JO C du 05.05.2026.

Type  de  mesure :  avis  d’expiration  prochaine  des  mesures  antidumping  instituées  sur  les 
importations de certains accessoires de tuyauterie, en fer ou en acier par le règlement d’exécution 
(UE) 2022/95 de la Commission du 24.01.2022, originaires de la République populaire de Chine et 
telles  qu’étendues  aux  importations  de  certains  accessoires  de  tuyauterie,  en  fer  ou  en  acier, 
expédiés de Taïwan, d’Indonésie, du Sri Lanka et des Philippines, qu’ils aient ou non été déclarés 
originaires de ces pays.

Date d’expiration : le 26.01.2027.

Produit concerné :  accessoires de tuyauterie (autres que les accessoires moulés, les brides et les 
accessoires  filetés),  en  fer  ou  en acier  (à  l’exclusion de l’acier  inoxydable),  dont  le  plus  grand 
diamètre extérieur n’excède pas 609,6 millimètres, du type utilisé, entre autres, pour des soudures 
bout à bout ou à d’autres fins.

Nomenclatures concernées : codes NC ex 7307 93 11, ex 7307 93 19 et ex 7307 99 80 (codes TARIC 
7307931191,  7307931193,  7307931194,  7307931195,  7307931199,  7307931991,  7307931993, 
7307931994,  7307931995,  7307931999,  7307998092,  7307998093,  7307998094,  7307998095  et 
7307998098).

Pays d’origine : République populaire de Chine.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C_202602535

